
Montréal, le 5 novembre 2003
PAR COURRIEL
greffe@regie-energie.qc.ca
Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l'énergie
800, Place Victoria, 2ième étage
Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2
OBJET:
R-3510 – Groupe de travail


Frais de l’intervenant Option-Consommateurs
Cher Confrère,

Suite à nos échanges récents, veuillez trouver en annexe l’état des frais de l’intervenant en rubrique pour les activités du groupe de travail menant à la cause tarifaire de SCGM.
Étant toujours dans l’impossibilité de fournir l’affidavit de Monsieur Elhage, nous limitons la soumission aux heures apparaissant, pour le groupe de travail et avant les audiences, à une forme de « feuille de temps » préparée, m’affirme mon client par Monsieur Elhage lui-même. Le temps réclamé apparaît aux entrées 1 à 7 de ce rapport d’activité ou de temps annexé.

La Régie sera facilement capable de vérifier, à même le compte rendu des réunions du Groupe, la présence du représentant d’Option-Consommateurs et le temps alloué.

Puis-je me permettre de remercier la Régie de son sens de l’équité et de sa grande compréhension à notre égard dans cette affaire?
Veuillez agréer, cher Confrère, l'expression de nos sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat
PT/cd
c.c.
Me Jocelyn Allard, Société en commandite Gaz Métropolitain

p.j. : État de compte des frais de l’intervenant

